

Comité des Fêtes et de Bienfaisance de Cars


RÈGLEMENT OFFICIEL DU CONCOURS DE PÂTISSERIE
Édition du 7 décembre
Article 1 – Objet
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’organisation, de participation et de déroulement du Concours de Pâtisserie, organisé le 7 décembre par les responsables de l’événement.
Article 2 – Organisation
Le concours est organisé sous la responsabilité du comité des Fêtes de Cars, chargé de la coordination générale, du bon déroulement de l’épreuve et du respect du présent règlement.
Article 3 – Conditions de participation
1. Le concours est ouvert à toute personne dûment inscrite auprès de l’organisation.
2. Chaque participant doit présenter une réalisation pâtissière individuelle et confectionnée par ses soins.
3. Toute inscription vaut acceptation du présent règlement.
Article 4 – Présentation et dépôt des créations
1. Les réalisations doivent être déposées le 7 décembre 2025 de9 heures à 10H30 au foyer rural de Cars
2. Chaque participant doit accompagner sa création d’une fiche descriptive mentionnant les ingrédients utilisés
Article 5 – Conservation des produits
Les responsables de l’événement procéderont à la garde et à la conservation des créations en compétition jusqu’à leur présentation devant le jury. Les gateaux seront vendus par partsen faveur du téléthon
Article 6 – Jury
1. Les créations seront évaluées par un jury composé de trois membres.
2. Les délibérations sont confidentielles et sans appel.
Article 7 – Critères d’évaluation
Les critères d’évaluation incluent : qualité gustative, présentation, originalité et maîtrise technique.
Article 8 – Déroulement du concours
Le jury procède à la dégustation, à la notation et établit un classement.
Article 9 – Résultats et remise des prix
Les résultats seront proclamés le jour même, et des récompenses seront attribuées aux lauréats.
Article 10 – Acceptation du règlement
La participation implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
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